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Questionnaire sur la rémunération
dans le secteur parapublic
Fournir les renseignements exigés pour chaque section. Se reporter à la section Définitions des champs pour des instructions supplémentaires et de l’aide pour remplir le questionnaire.
Ce questionnaire est constitué des sections suivantes :
A.  Traitement et prime incitative annuelle
Fournir dans cette section des renseignements sur le traitement et la prime incitative annuelle pour chaque titulaire d’un poste de cadre désigné en vertu de la Loi de 2014 sur la rémunération des cadres du secteur parapublic.
B.  Autres éléments de la rémunération
Fournir dans cette section des renseignements sur tous les autres éléments de la rémunération (voir la section Définitions des champs pour des exemples) et les montants correspondants pour chaque titulaire d’un poste de cadre désigné en vertu de la Loi de 2014 sur la rémunération des cadres du secteur parapublic. Énumérer les postes de cadres désignés dans le même ordre que dans la section précédente.
Inclure les prestations d’assurance-vie et d’assurance-maladie ainsi que les mécanismes de retraite auxquels les employés qui ne sont pas cadres n’ont généralement pas droit. 
C.  Structure de la rémunération
Fournir dans cette section des renseignements sur la structure de la rémunération pour tous les postes de cadres désignés en vertu de la Loi de 2014 sur la rémunération des cadres du secteur parapublic. Énumérer les postes de cadres désignés dans le même ordre que dans la section précédente.
Fournir des renseignements sur chaque titulaire de poste quant à la prime incitative annuelle visée, à la prime incitative annuelle maximale et à l’indemnité de cessation d’emploi maximale convenue.
D.  Rémunération des postes relevant directement des cadres
Fournir dans cette section des renseignements sur la structure de la rémunération pour le niveau ou la catégorie de poste de gestion non cadre le mieux rémunéré (p. ex., directeur, chef de service, spécialiste principal, responsable ou tout autre employé occupant un poste de gestion sans égard à son titre) qui relève directement de chaque titulaire de poste de cadre désigné indiqué dans les sections précédentes.
Par exemple, si trois directeurs relèvent d’un chef de la direction, l’employeur désigné doit fournir des renseignements sur la rémunération pour la catégorie de directeur la mieux rémunérée.
Si les titulaires de postes de cadres désignés relèvent directement d’autres titulaires de postes de cadres désignés, il faut fournir des renseignements sur la rémunération de la personne la mieux rémunérée.
Ces renseignements sont demandés à des fins d’information seulement. Les employés qui ne sont pas des cadres ne seront pas assujettis à un cadre de rémunération.
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Fournir les coordonnées de la personne qui remplit le questionnaire.
Coordonnées
Rempli par
Adresse
A.         Traitement et prime incitative annuelle
Fournir dans cette section des renseignements sur le traitement et la prime incitative annuelle pour chaque titulaire d’un poste de cadre désigné en vertu de la Loi de 2014 sur la rémunération des cadres du secteur parapublic.
Titre complet du poste
Traitement annuel de base actuel ($)
Prime incitative annuelle réelle versée
(% du traitement)
Prime incitative annuelle réelle versée ($)
Cadre à temps plein (O/N)
Pourcentage d’un équivalent temps plein
(% d’un ÉTP)
p. ex., président
220 000
7
15 400
O
Oui
100
B.         Autres éléments de la rémunération
Fournir dans cette section des renseignements sur tous les autres éléments de la rémunération (voir la section Définitions des champs pour des exemples) et les montants correspondants pour chaque titulaire d’un poste de cadre désigné en vertu de la Loi de 2014 sur la rémunération des cadres du secteur parapublic. Énumérer les postes de cadres désignés dans le même ordre que dans la section précédente.
Inclure les avantages liés à l’assurance-vie et à l’assurance-maladie ainsi que les mécanismes de retraite auxquels les employés qui ne sont pas cadres n’ont généralement pas droit. 
Titre complet du poste
Autre élément 1 (Type)
Montant 
1
Autre élément 2 (Type)
Montant 
2
Autre élément 3 (Type)
Montant 
3
Autre élément 4 (Type)
Montant 
4
p. ex., président
Prime à la signature
25 000
Prime de maintien en fonction
20 000
Congé rémunéré
6 mois
Prime incitative à long terme
20 % du traitement
Titre complet du poste
Autre élément  (Type)
Montant
Autre élément  (Type)
Montant
Autre élément  (Type)
Montant
Autre élément  (Type)
Montant
C.         Structure de la rémunération
Fournir dans cette section des renseignements sur la structure de la rémunération pour tous les postes de cadres désignés en vertu de la Loi de 2014 sur la rémunération des cadres du secteur parapublic. Énumérer les postes de cadres désignés dans le même ordre que dans la section précédente.
Fournir des renseignements sur chaque titulaire de poste quant à la prime incitative annuelle visée, à la prime incitative annuelle maximale et à l’indemnité de cessation d’emploi maximale convenue.
Titre complet du poste
Relève de
Taux normal
($)
Traitement minimal selon l’échelle ($)
Traitement maximal selon l’échelle ($)
Admissible à une prime incitative annuelle (O/N)
Prime incitative annuelle visée (% du traitem.)
Prime incitative annuelle maximale (% du traitem.)
Indemnité de cessation d’emploi maximale convenue (nbre de mois)
p. ex., président
Conseil
220 000
200 000
240 000
O
Oui
7,5
10
18
D.         Rémunération des postes relevant directement des cadres
Fournir dans cette section des renseignements sur la structure de la rémunération pour le niveau ou la catégorie de poste de gestion non cadre le mieux rémunéré (p. ex., directeur, chef de service, spécialiste principal, responsable ou tout autre employé occupant un poste de gestion sans égard à son titre) qui relève directement de chaque titulaire de poste de cadre désigné indiqué dans les sections précédentes.
Par exemple, si trois directeurs relèvent d’un chef de la direction, l’employeur désigné doit fournir des renseignements sur la rémunération pour le directeur le mieux rémunéré.
Si les titulaires de postes de cadres désignés relèvent directement d’autres titulaires de postes de cadres désignés, il faut fournir des renseignements sur la rémunération de la personne la mieux rémunérée.
Ces renseignements sont demandés à des fins d’information seulement. Les employés qui ne sont pas des cadres ne seront pas assujettis à un cadre de rémunération.  
Titre du poste de cadre déclaré dans les sections précédentes
Niveau ou catégorie de poste relevant directement du cadre
Taux normal ($)
Traitement minimal selon l’échelle ($)
Traitement maximal selon l’échelle ($)
Admissible à une prime incitative annuelle (O/N)
Prime incitative annuelle visée (% du traitem.)
Prime incitative annuelle maximale (% du traitem.)
p. ex., président
chef de la direction
150 000
125 000
175 000
O
Oui
7
10
p. ex., directeur général des finances
directeur
105 000
90 000
120 000
O
Oui
5
5
Définitions des champs
Page couverture et coordonnées
Indiquer dans cette section les coordonnées de la personne qui remplit le questionnaire.
A.   Traitement et prime incitative annuelle
Titre complet du poste
Fournir le titre complet du poste du cadre désigné.
Traitement annuel de base actuel ($)
Fournir le traitement annuel de base actuel du cadre désigné.
Prime incitative annuelle réelle versée
(% du traitement)
Il s’agit de la prime incitative à court terme, variable ou fondée sur le rendement, qui est versée en sus du traitement annuel de base, lorsque le cadre désigné atteint des objectifs de rendement prédéterminés à l’intérieur d’une période précise. Les objectifs de rendement peuvent être fondés sur le rendement de l’organisation ou de la personne, ou déterminés d’une autre façon.
Fournir le montant de la prime incitative annuelle versée au cadre désigné, exprimée en pourcentage du traitement annuel de base pour le plus récent exercice terminé.
Indiquer « s.o. » (sans objet) si le cadre désigné n’était pas admissible à une prime incitative annuelle pour le plus récent exercice terminé.
Prime incitative annuelle réelle versée ($)
Fournir le montant de la prime incitative à court terme, variable ou fondée sur le rendement, versée au cadre désigné pour le plus récent exercice terminé.
Indiquer « s.o. » (sans objet) si le cadre désigné n’était pas admissible à une prime incitative annuelle pour le plus récent exercice terminé.
Cadre à temps plein (O/N)
Indiquer si le cadre désigné était rémunéré ou non au taux d’un équivalent temps plein (ÉTP).
Indiquer « O » s’il était rémunéré au taux ÉTP.
Indiquer « N » s’il n’était pas rémunéré au taux ÉTP.
Pourcentage d’un équivalent temps plein
(% d’un ÉTP)
Fournir le pourcentage du poste ÉTP pour lequel le cadre désigné est rémunéré.
B.   Autres éléments de la rémunération
Titre complet du poste
Fournir les titres complets de postes dans le même ordre que dans la section précédente.
Les autres éléments de la rémunération pourraient comprendre les suivants :
Avantage lié à une voiture ou allocation de voiture ($)
Il s’agit de la valeur de l’avantage lié à une voiture ou de l’allocation de voiture qui peut être sous forme de rémunération en espèces ou non.
Fournir l’avantage imposable annuel lié à une voiture ou l’allocation de voiture auquel le cadre désigné est admissible.
Avantage lié à l’assurance-maladie pour cadres (O si pertinent)
Il s’agit d’un avantage lié à l’assurance-maladie accordé aux cadres auquel les employés qui ne sont pas cadres n’ont généralement pas droit. Cela comprend les arrangements pour le partage des primes.
Indiquer « O » si le poste du cadre désigné est admissible à un avantage lié à l’assurance-maladie pour cadres. 
Si « O », fournir les politiques, plans, lignes directrices et programmes portant sur l’avantage lié à l’assurance-maladie pour cadres.
Avantage lié à l’assurance-vie pour cadres (O si pertinent)
Il s’agit d’un avantage lié à l’assurance-vie accordé aux cadres auquel les employés qui ne sont pas cadres n’ont généralement pas droit. Cela comprend les arrangements pour le partage des primes.
Indiquer « O » si le poste du cadre désigné est admissible à un avantage lié à l’assurance-vie pour cadres. 
Si « O », fournir les politiques, plans, lignes directrices et programmes portant sur l’avantage lié à l’assurance-vie pour cadres.
Compte de dépenses pour les soins de santé ($)
Il s’agit d’un montant maximal prédéterminé pouvant servir à payer les frais liés aux soins dentaires ou de santé qui ne sont pas couverts par le régime d’avantages sociaux liés à la santé de l’employé.
Fournir le montant annuel du compte de dépenses pour les soins de santé auquel le cadre désigné est admissible.
Avantage lié au logement ou allocation de logement ($)
Il s’agit de la valeur de l’avantage lié au logement ou de l’allocation de logement qui peut être sous forme de rémunération en espèces ou non.
Fournir l’avantage imposable annuel lié au logement ou l’allocation de logement auquel le cadre désigné est admissible. 
Prêt ($)
Il s’agit du montant d’un prêt offert.
Fournir le montant maximal que le cadre désigné peut recevoir en prêt.
Fournir une copie des conditions du prêt.
Prime incitative à long terme (% du traitement)
Il s’agit de la prime incitative, variable ou fondée sur le rendement, qui est versée en sus du traitement annuel de base lorsque le cadre désigné atteint des objectifs de rendement à long terme (plus d’un an). Les objectifs de rendement peuvent être fondés sur le rendement de l’organisation ou de la personne, ou déterminés de toute autre façon.
Fournir le montant de la prime incitative à long terme, exprimée en pourcentage du traitement annuel de base, auquel le cadre désigné est admissible pour l’exercice actuel ou un exercice futur.
Congé rémunéré (préciser le nombre de semaines)
Il s’agit d’un congé sabbatique, compensatoire, pour des études ou pour des raisons administratives ou d’un autre genre de congé rémunéré auquel le cadre désigné peut avoir droit. Ce congé aurait pour but de le préparer à s’acquitter de ses responsabilités professionnelles ou de maintenir ou rehausser ses compétences professionnelles, sans avoir à exercer les fonctions de son poste, avant de retourner au même poste ou d’accéder à un autre poste auprès du même employeur.
Fournir le congé rémunéré maximal, exprimé en nombre de semaines, auquel le cadre désigné pourrait avoir droit.
Prime de maintien en fonction ($)
Il s’agit d’un montant en espèces qui peut être versé au bout d’une période précise en poste.
Fournir le montant maximal que le cadre désigné pourrait recevoir en prime de maintien en fonction.
Allocation de retraite ($)
Il s’agit d’un montant en espèces versé lors de la retraite, habituellement en fonction des années de service. Ce montant est en sus de l’indemnité de cessation d’emploi maximale convenue indiquée à la section A.
Fournir le montant maximal que le cadre désigné pourrait recevoir en allocation de retraite.
Prime à la signature ($)
Il s’agit d’un montant en espèces versé lorsqu’un cadre désigné est embauché. 
Fournir le montant de prime que le cadre désigné a reçu lorsqu’il a été embauché. 
Régime de retraite étoffé pour les cadres (O/N)
Il s’agit d’un arrangement visant à étoffer le régime de retraite pour les cadres auquel les employés non cadres n’ont généralement pas droit. Cela englobe des cotisations accrues ou un nombre d’années de service créditées à un régime de retraite enregistré.
Indiquer « O » si le poste de cadre désigné est admissible à un régime de retraite étoffé.
Si « O », fournir les politiques, plans, lignes directrices et programmes portant sur le régime de retraite étoffé pour les cadres.
Autre revenu annuel garanti ($)
Fournir tout autre revenu annuel garanti en sus du traitement versé au cadre désigné pour l’exercice en cours.
Autre
Indiquer tout autre élément de la rémunération auquel le cadre désigné est admissible.
C.   Structure de la rémunération
Titre complet du poste
Fournir les titres complets de postes dans le même ordre que dans la section précédente.
Relève de
Fournir le titre complet du poste dont le poste du cadre désigné relève en fonction de la hiérarchie organisationnelle.
Indiquer « conseil » si le poste du cadre désigné relève directement du conseil d’administration.
Taux normal ($)
Il s’agit du traitement versé à une personne formée, expérimentée et compétente. Cela peut être un point de l’échelle au-dessus duquel le traitement est réservé à un rendement bien supérieur à la moyenne. Cela pourrait être le point milieu ou le maximum et constitue typiquement le traitement de référence.
Fournir le taux normal pour le poste du cadre désigné.
Indiquer « s.o. » (sans objet) s’il n’y a pas de taux normal établi.
Traitement minimal selon l’échelle ($)
Fournir le traitement annuel de base minimal pour le poste du cadre désigné.
Indiquer « s.o. » (sans objet) s’il n’y a pas d’échelle de traitement établie.
Traitement maximal selon l’échelle ($)
Fournir le traitement annuel de base maximal pour le poste du cadre désigné.
Indiquer « s.o. » (sans objet) s’il n’y a pas d’échelle de traitement établie.
Admissible à une prime incitative annuelle (O/N)
Il s’agit de la prime incitative à court terme, variable ou fondée sur le rendement, qui est versée en sus du traitement annuel de base, lorsque le cadre désigné atteint des objectifs de rendement prédéterminés à l’intérieur d’une période précise. Les objectifs de rendement peuvent être fondés sur le rendement de l’organisation ou de la personne, ou déterminés de toute autre façon.
Indiquer « O » (Oui) si le poste du cadre désigné est admissible à une prime incitative annuelle pour l’exercice en cours.
Indiquer « N » (Non) si le poste du cadre désigné n’est pas admissible à une prime incitative annuelle pour l’exercice en cours.
Prime incitative annuelle visée (% du traitement)
Fournir la prime incitative à court terme visée, variable ou fondée sur le rendement, exprimée en pourcentage du traitement annuel de base.
Indiquer « s.o. » (sans objet) si le cadre désigné n’est pas admissible à une prime incitative annuelle.
Prime incitative annuelle maximale (% du traitement)
Fournir la prime incitative à court terme maximale, variable ou fondée sur le rendement, exprimée en pourcentage du traitement annuel de base.
Indiquer « s.o. » (sans objet) si le cadre désigné n’est pas admissible à une prime incitative annuelle.
Indemnité de cessation d’emploi maximale convenue (nbre de mois)
Fournir le nombre maximal de mois de traitement auquel le cadre désigné pourrait avoir droit comme indemnité en cas de cessation d’emploi sans motif valable, selon ce qui a été convenu par l’employeur et le cadre.
Indiquer « s.o. » (sans objet) si l’employeur et le cadre désigné n’ont pas convenu d’un maximum.
D.   Rémunération des postes relevant directement des cadres
Titre du poste de cadre déclaré dans les sections précédentes
Fournir les titres complets de postes dans le même ordre que dans la section précédente.
Niveau ou catégorie de poste relevant directement du cadre
Fournir le niveau ou la catégorie interne du poste. Il pourrait s’agir par exemple du nom d’une catégorie ou d’un niveau de poste selon la hiérarchie organisationnelle.
Taux normal ($)
Il s’agit du traitement versé à une personne formée, expérimentée et compétente. Cela peut être un point de l’échelle au-dessus duquel le traitement est réservé à un rendement bien supérieur à la moyenne. Cela pourrait être le point milieu ou le maximum et constitue typiquement le traitement de référence.
Fournir le taux normal pour le niveau ou la catégorie de poste.
S’il n’y a pas de taux normal ou d’échelle de traitement officiels, fournir le traitement de base réel du poste de gestion non cadre le mieux rémunéré qui relève directement de chaque poste de cadre indiqué dans les sections précédentes.
Traitement minimal selon l’échelle ($)
Fournir le traitement annuel de base minimal pour le niveau ou la catégorie de poste. 
Indiquer « s.o. » (sans objet) s’il n’y a pas d’échelle de traitement établie.
Traitement maximal selon l’échelle ($)
Fournir le traitement annuel de base maximal pour le niveau ou la catégorie de poste.
Indiquer « s.o. » (sans objet) s’il n’y a pas d’échelle de traitement établie.
Admissible à une prime incitative annuelle (O/N)
Il s’agit de la prime incitative à court terme, variable ou fondée sur le rendement, qui est versée en sus du traitement annuel de base, lorsque le cadre désigné atteint des objectifs de rendement prédéterminés à l’intérieur d’une période précise. Les objectifs de rendement peuvent être fondés sur le rendement de l’organisation ou de la personne, ou déterminés de toute autre façon.
Indiquer « O  » (Oui) si le niveau ou la catégorie de poste est admissible à une prime incitative annuelle pour l’exercice en cours.
Indiquer « N » (Non) si le niveau ou la catégorie de poste n’est pas admissible à une prime incitative annuelle pour l’exercice en cours.
Prime incitative annuelle visée (% du traitement)
Fournir la prime incitative à court terme visée, variable ou fondée sur le rendement, exprimée en pourcentage du traitement annuel de base, pour l’exercice en cours.
Indiquer « s.o. » (sans objet) si le niveau ou la catégorie de poste n’est pas admissible à une prime incitative annuelle.
Prime incitative annuelle maximale (% du traitement)
Fournir la prime incitative à court terme maximale, variable ou fondée sur le rendement, exprimée en pourcentage du traitement annuel de base pour l’exercice en cours.
Indiquer « s.o. » (sans objet) si le niveau ou la catégorie de poste n’est pas admissible à une prime incitative annuelle.
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